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1. PRÉAMBULE 

Pour la Caisse de dépôt et placement du Québec, il a toujours été essentiel que la conduite de ses 
dirigeants, de son personnel et de ceux de ses filiales respecte les normes les plus exigeantes. C’est 
pourquoi la Caisse a jugé opportun de codifier des règles d’éthique et de déontologie qui doivent être 
respectées par la Caisse et tous ceux qui la représentent. 

Le présent Code d’éthique et de déontologie à l’intention des dirigeants et des employés (« code ») 
complète les lois, règlements, contrats et politiques qui régissent la Caisse et ses activités; il ne s’y 
substitue pas. Il incombe à tous et à chacun de respecter les lois et règlements en vigueur — cela est un 
minimum. Mais le mandat de la Caisse lui donne la responsabilité d’aller au-delà de ce minimum. 

Ce code énonce les normes, règles et principes devant guider les dirigeants et le personnel de la Caisse 
et de ses filiales dans les situations comportant une dimension éthique ou déontologique. Le code vient 
appuyer les valeurs de l’institution : l’excellence, l’audace, l’éthique et la transparence. 

Ce code, les politiques et les directives qui en émanent ne traitent certes pas de toutes les situations 
susceptibles de se produire dans la vie d’un employé. En tout temps, la prudence et le discernement sont 
de rigueur. Le personnel de la Caisse peut obtenir des renseignements supplémentaires quant au contenu 
du code et à son application auprès de la vice-présidente principale, Politiques et conformité, en 
composant le (514) 847-5901. 
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2. BUT DU CODE 

Le présent code a pour but de maintenir la réputation d’intégrité, d’honnêteté et de professionnalisme de 
la Caisse en établissant des règles de conduite en matière de confidentialité, de conflit d’intérêts et 
d’éthique professionnelle. 

Il vise à préserver la confiance des déposants et du grand public en général et à maintenir la qualité du 
climat de travail. Dix règles ont été édictées pour assurer l’atteinte de cet objectif et guider la façon de 
faire des dirigeants et des employés de la Caisse. Ceux-ci doivent s’engager à respecter ces règles dans 
leurs activités : 

 Agir avec loyauté, honnêteté et intégrité; 

 Se conformer aux lois, règlements et politiques applicables; 

 Traiter les autres avec respect; 

 Protéger la confidentialité de l’information; 

 Éviter les conflits d’intérêts; 

 Se conformer aux règles régissant les transactions personnelles; 

 Utiliser les ressources de façon appropriée; 

 Faire preuve de réserve dans les activités extérieures; 

 Déclarer toute situation non conforme; 

 Confirmer l’adhésion au présent code. 
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3. AUTORITÉ ET RÉVISION DU CODE 

Le présent code est revu et approuvé par le conseil d’administration tous les ans, sur recommandation du 
Comité de gouvernance et d’éthique. 

Le Comité de gouvernance et d’éthique élabore les règles d’éthique et de déontologie, fait la révision du 
présent code à tous les ans et le soumet au conseil d’administration pour approbation. 

4. CHAMP D’APPLICATION DU CODE 

Le présent code s’applique aux dirigeants et aux employés (ci-après « employés ») de la Caisse et de ses 
filiales en propriété exclusive (ci-après « la Caisse »). 

Les employés qui retiennent les services professionnels de contractuels leur remettent un exemplaire du 
code et veillent à ce que ceux-ci s’engagent à respecter les règles qui y sont énoncées et qui peuvent les 
concerner. Une déclaration d’adhésion au code doit être dûment signée par ces personnes et transmise à 
la vice-présidence principale, Politiques et conformité. 

5. DURÉE D’APPLICATION DU CODE 

Le présent code s’applique pendant toute la période où un employé occupe un poste au sein de la Caisse. 
Certaines dispositions ou mesures particulières peuvent continuer à s’appliquer même après la cessation 
des fonctions à la Caisse, telles celles qui concernent la confidentialité de l’information. 
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6. DÉFINITIONS 

Dans ce code, à moins que le contexte ne s'y oppose, les définitions suivantes s'imposent : 

a) « Caisse » 
Désigne la Caisse de dépôt et placement du Québec et l’ensemble de ses filiales en propriété 
exclusive dont elle détient directement ou indirectement la totalité des actions ordinaires. 

b) « conflit d'intérêts » 
Désigne toute situation réelle, apparente, potentielle ou éventuelle, dans laquelle un employé 
pourrait être porté à favoriser une personne (y compris lui-même et les personnes avec lesquelles il 
est lié) au détriment d'une autre. Toute situation susceptible d'entacher la loyauté, l'intégrité ou le 
jugement est également couverte par la présente définition. 

c) « conseil » 
Désigne le conseil d'administration de la Caisse de dépôt et placement du Québec. 

d) « comité » 
Désigne le Comité de gouvernance et d’éthique prévu par la Loi sur la Caisse de dépôt et placement 
du Québec. 

e) « courtier » 
Désigne une personne physique ou morale spécialisée dans le commerce des valeurs mobilières selon 
le contexte où ce vocable est utilisé. 

f) « employé » 
Désigne toute personne faisant partie des effectifs de la Caisse, y compris tout dirigeant, travaillant à 
plein temps ou à temps partiel, à titre permanent ou temporaire. 

g) « filiale » 
Désigne une personne morale dont la Caisse détient la majorité du capital-actions, y compris les 
filiales immobilières, de même que toute entité spécialisée constituée en vertu de la Loi sur la Caisse 
de dépôt et placement du Québec. 

h) « information confidentielle » 
Toute information ayant trait à la Caisse, aux tendances d’une industrie ou d’un secteur ou toute 
information de nature stratégique, qui n'est pas connue du public et qui, si elle était connue d'une 
personne qui n'est pas un employé, serait susceptible de lui procurer un avantage quelconque ou de 
compromettre la réalisation d'une opération à laquelle la Caisse participe. 

Cette expression comprend également toute information relative aux investissements ou aux 
personnes morales, sociétés et fonds d'investissements dans lesquels la Caisse détient ou examine 
une participation. 
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i) « information privilégiée » 
Toute information encore inconnue du public et susceptible d'influencer la décision d'un investisseur 
raisonnable ou susceptible d’exercer une influence appréciable sur la valeur ou le cours des titres 
d'une société ayant fait appel public à l’épargne, y compris toute information concernant l’un ou 
l’autre des événements suivants : une émission de titres, un changement dans les politiques de 
dividendes, un changement important quant à la propriété des titres qui pourrait avoir un effet sur le 
contrôle de la société, un changement d’importance dans la composition de la direction, de même 
qu’un changement d'importance relatif aux affaires ou aux clients. Toute information privilégiée 
constitue une information confidentielle. 

j) « personne » 
Désigne toute personne physique ou morale, selon ce qui est visé par le présent code. 

k) « personne liée » 
Désigne toute personne visée par l'article 40 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, notamment les personnes liées par les liens du sang, du mariage, de l’union civile, de l’union 
de fait ou de l’adoption ou par tout autre lien que le gouvernement détermine par règlement. Pour 
les fins du présent code, cette expression désigne aussi la personne morale ou la société dont un 
employé de la Caisse détient 10 % ou plus des titres comportant droit de vote ou contrôle et dont il 
est administrateur ou dirigeant. De même, est considérée une personne liée, une personne morale 
contrôlée par l’employé de la Caisse ou par une personne liée à l’employé de la Caisse. 

l) « renseignement personnel » 
Désigne tout renseignement concernant une personne physique. 

m) « titre » 
Désigne toute valeur mobilière au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) notamment les 
actions, les obligations, les droits, les bons de souscription et toute option, contrat à terme ou produit 
dérivé. Aux fins du présent code, tout instrument financier actuel, éventuel, conditionnel ou 
convertible en titre ou qui procure le droit d’en acquérir est également un titre. 

Toutefois, les titres d’emprunt émis par un gouvernement, les bons du Trésor, les billets à terme et 
les certificats de dépôt émis par une institution financière ou un gouvernement sont exclus de la 
présente définition. 

n) « transaction » 
Désigne tout achat, vente, transfert, ou autre acquisition, cession de quelque façon que ce soit, ou 
toute tentative d'effectuer l'une ou l'autre de ces opérations. 
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7. RÈGLES 

A- Agir avec loyauté, honnêteté et intégrité 

Les employés doivent exercer leurs activités avec loyauté, honnêteté et intégrité. 

i. Compétence et diligence 
Tout employé doit offrir des services compétents en faisant preuve de diligence dans 
l’exécution des tâches et responsabilités qui lui sont confiées. Il doit également s’efforcer 
de maintenir ses connaissances et faire preuve d’un jugement professionnel indépendant. 

ii. Intégrité des livres et des comptes 
La Caisse est soucieuse du respect des plus hauts standards dans l’enregistrement et la 
présentation de ses opérations et de ses résultats. De plus, elle désire maintenir des 
mécanismes qui assurent l’intégrité de ses livres et de ses comptes. À cet effet, tout 
employé qui traite des informations au nom de la Caisse doit adhérer à ces principes et 
traiter toute information avec rigueur. 

Tous les registres de la Caisse, livres comptables, rapports, factures et autres documents 
doivent présenter un état complet et exact des transactions effectuées. Il est donc 
interdit de falsifier des documents ou d’omettre sciemment toute information ou donnée 
touchant l’exactitude d’un rapport. Il est également interdit d’établir des rapports faux ou 
erronés ou de produire de fausses déclarations. 

Lorsqu’un employé a connaissance d’une erreur, d’une omission, d’une inexactitude ou 
d’une falsification dans les livres, comptes, registres, états financiers ou autres 
documents de la Caisse, il doit en informer son supérieur sans délai ou signaler une telle 
situation conformément à la sous-section I du présent code. 

iii. Intégrité des transactions 
Les employés doivent rapporter les transactions effectuées au cours des activités 
quotidiennes avec rigueur et intégrité. 

iv. Loyauté et intégrité après l’emploi à la Caisse 
Les obligations de loyauté et d'intégrité d’un employé demeurent après qu'il ait cessé 
d'occuper un emploi ou de remplir des fonctions au sein de la Caisse. 

Un ex-employé doit donc continuer de respecter et d'assurer la confidentialité des 
informations portées à sa connaissance dans le cadre de ses fonctions. Il doit de plus 
continuer à respecter l'intégrité de la Caisse et n’utiliser aucun élément confidentiel à son 
avantage, à l'avantage d'un tiers ou au détriment de la Caisse ou d'un tiers. 

De la même façon, un ex-employé ne peut réaliser une transaction qui lui procurerait un 
avantage matériel provenant ou occasionné par ces informations confidentielles à moins 
qu'elles ne soient devenues publiques. 
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B- Se conformer aux lois, règlements et politiques applicables 

En tout temps, les activités et les transactions sont effectuées en conformité avec les lois, 
règlements et politiques applicables à la Caisse (la « Loi »). 

Ce code ne constitue en rien un substitut à toute disposition légale, réglementaire ou 
déontologique. 

i. Respect des lois, règlements et politiques 
Les employés ne peuvent contrevenir directement ou indirectement à la Loi et doivent 
éviter tout acte pouvant entraîner une dérogation à la Loi. 

Les employés qui sont membres d’un ordre professionnel ou titulaires d’un permis 
d’exercice délivré par une autorité compétente doivent respecter les codes et règles de 
déontologie établis par cet ordre ou cette autorité. En cas de suspension temporaire ou 
permanente d’un ordre professionnel, l’employé a l’obligation d’aviser son supérieur ou la 
vice-présidente principale, Politiques et conformité, afin d’évaluer le suivi à effectuer. 

L’employé qui a connaissance d’un fait ou d’une situation pouvant constituer une 
infraction à la Loi ou au présent code doit signaler une telle situation conformément à la 
sous-section I du présent code. 

ii. Opérations ou activités frauduleuses 
Il est interdit à tout employé de participer, directement ou indirectement, à des 
opérations frauduleuses ou à des activités illicites ou susceptibles d’être perçues comme 
telles. 

C- Traiter les autres avec respect 

Les employés doivent exercer leurs activités dans le respect des autres.  

i. Relations entre collègues 
Les employés doivent entretenir des relations professionnelles fondées sur l’honnêteté 
ainsi que sur le respect des personnes en vue de l’établissement d’une relation d’emploi 
durable et équitable. Ils doivent encourager le respect d’autrui, la coopération et le 
professionnalisme entre collègues. 

Tel qu’énoncé dans la Politique sur le harcèlement, aucune forme de discrimination et de 
harcèlement n’est tolérée. 

La Caisse encourage la communication de même que la diffusion rapide d’information 
pertinente (autre que l’information confidentielle et les renseignements personnels) 
concernant toute décision ou orientation ayant une importance sur le travail. 

ii. Relations avec les clients, partenaires et fournisseurs 
Les relations avec les clients, partenaires et fournisseurs doivent également se dérouler 
dans le respect des personnes et des groupes afin de maintenir une relation d’affaires 
durable, équitable et dans un climat de confiance. 
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iii. Relations au sein de la communauté 
Consciente de son rôle au sein de la communauté, la Caisse appuie et finance des projets 
de nature caritative, philanthropique ou d’affaires en suivant notamment des critères 
d’application qu’elle peut déterminer de temps à autre. 

La Caisse encourage la participation active et bénévole de ses employés à des 
organismes sans but lucratif reconnus, pourvu que cela ne nuise pas à leur travail. Elle 
peut décider d’appuyer financièrement cette participation. 

D- Protéger la confidentialité de l’information 

La Caisse est soucieuse de préserver en tout temps l’exactitude, la confidentialité, la sécurité et 
le caractère privé de l’information qu’elle détient directement et indirectement sur les employés 
(renseignements personnels), les clients, les fournisseurs et les entreprises qui sont ses 
partenaires d’affaires. 

i. Principe 
Tout employé doit respecter la confidentialité des informations auxquelles il peut avoir 
accès et ne doit les communiquer qu'aux personnes autorisées à les connaître; en outre, 
ces informations ne doivent pas être utilisées par un employé pour son avantage 
personnel ou celui d'autres personnes. 

Il est interdit à tout employé de divulguer des renseignements et de l’information 
confidentielle dont il a pris connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions. Il est également interdit à tout employé de donner à quiconque des 
conseils fondés sur des renseignements ou de l’information non accessibles au public 
dont il a ainsi pris connaissance. 

ii. Champ d’application 
La sous-section D s'applique aux employés dans leurs fonctions à la Caisse de même que 
lorsqu'ils sont appelés à représenter la Caisse ou à agir en son nom avec les entreprises 
et qui sont susceptibles de ce fait d'avoir accès à de l'information confidentielle. Les 
obligations de la présente se prolongent au-delà de la fin du mandat ou de la cessation 
d'emploi en ce qui a trait à la protection de l'information confidentielle ou aux restrictions 
quant à son usage. Pour les fins de la présente sous-section, est considérée une 
« entreprise ». 

iii. Protection de l’information confidentielle 

Primauté 
La présente vise à confirmer la primauté accordée par la Caisse à la protection de 
l'information confidentielle et ce, dans le cadre des dispositions législatives ou 
réglementaires applicables ainsi que des engagements ou ententes conclus, de même 
que des pratiques de l'industrie en cette matière, comme les « murs de Chine ». 

« Murs de Chine » 
Il s’agit d’une expression utilisée pour décrire l’ensemble des processus formels implantés 
pour restreindre et contrôler la dissémination de l’information confidentielle. Ces 
processus contribuent à maintenir la confiance et l’intégrité des activités 
d’investissement. Dans le cours normal de ses activités, la Caisse peut traiter des 
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informations confidentielles sur des entreprises ouvertes qui, si elles étaient connues, 
pourraient influencer le cours de leurs actions. Il est impératif que ces informations 
demeurent strictement confidentielles et ne soient pas utilisées au détriment des 
émetteurs ni au profit des employés de la Caisse. À cet effet, les mesures proposées à la 
présente quant à la confidentialité de l’information et aux transactions personnelles, de 
même que certaines politiques, font partie d’un ensemble de mesures que les employés 
doivent respecter.. 

Utilisation de l'information confidentielle 
Tel que le prévoit la Politique sur les embargos, tout employé qui possède de 
l'information confidentielle doit en informer la vice-présidence principale, Affaires 
juridiques et secrétariat, qui voit à placer le titre concerné sous embargo, si requis. 
L’employé doit s'abstenir de communiquer ou d'utiliser cette information, à moins que 
cela ne rencontre les fins pour lesquelles elle lui a été fournie ou aux fins pour lesquelles 
il y a accès; ces dispositions couvrent notamment la communication de cette information 
au sein de la Caisse. À cet effet, l’information ne doit être transmise qu'aux personnes 
concernées. 

En cas de doute sur la divulgation d'une information confidentielle, il appartient à 
l’employé d'obtenir les avis juridiques requis auprès de la vice-présidence principale, 
Affaires juridiques et secrétariat. 

iv. Mesures de protection de l'information confidentielle 
L’employé doit prendre les mesures nécessaires pour respecter la confidentialité des 
informations, notamment : 

 En ne laissant pas à la vue de tiers ou d'autres employés non concernés les 
documents contenant ces informations; 

 En prenant des mesures appropriées pour assurer la protection physique des 
documents; 

 En ne discutant pas dans les endroits publics de ces informations; 

 En utilisant des appareils réservés de reproduction ou de transmission; 

 En prenant des mesures appropriées pour se départir des documents (déchiquetage, 
archivage, etc.); 

 En rendant des documents au moment de la cessation de ses fonctions; 

 En donnant les avis requis pour éviter tout conflit d’intérêts; et 

 En apposant sur les divers documents appelés à circuler, le mot « confidentiel ». 

v. Contacts avec les médias et divulgation d’information 
Aucun employé, autre que ceux qui sont autorisés, ne doit discuter d’un placement 
spécifique ou de tout autre sujet visant la Caisse avec des représentants des médias. 

vi. Investissements personnels et emploi projetés 

Principe 
De façon générale, un employé ne peut détenir un intérêt qui soit incompatible avec 
l'accomplissement de ses fonctions et responsabilités. 
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Tout employé qui a des investissements personnels ou qui projette d'investir à titre 
personnel dans une entreprise ou qui a une offre d’emploi de la part d’une entreprise, ne 
peut recevoir ni avoir accès à aucune information confidentielle concernant un concurrent 
de cette entreprise. À cet égard, l’employé devra quitter une réunion ou une discussion 
dès que de l'information confidentielle peut être divulguée. 

La présente disposition n'empêche toutefois pas l'échange d'informations concernant 
l'industrie ou le marché, à moins que la nature de ces informations n'en fasse des 
informations confidentielles au sens du présent code. 

Application spécifique 
Toute personne qui est liée à la Caisse par une entente contractuelle de services doit 
aviser la Caisse, dans un délai raisonnable, avant d’accepter une proposition d’emploi 
formulée par une entreprise pendant la durée d’un contrat, d'une entente ou d'un 
mandat avec la Caisse et établir avec elle les mesures à suivre. 

vii. Échanges avec une entreprise partenaire ou cliente 

Règles de confidentialité 
Tous les échanges entre un employé et une entreprise pour l’examen d'une proposition 
d'investissement, le suivi d'un investissement ou une proposition de gestion de fonds 
pour un client sont régis par les obligations de confidentialité. 

La soumission d'une proposition de financement par une entreprise doit refléter son 
acceptation du fait que, tout en reconnaissant le caractère confidentiel des échanges, 
l'employé doit procéder à des études, consultations et validations pour recommander un 
investissement ou pour en assurer le suivi. 

Tout employé qui fait une démarche de financement doit s’assurer que les documents qui 
doivent demeurer confidentiels sont identifiés par l’entreprise. 

Une entreprise peut, de la même façon, faire part de ses préoccupations quant au 
traitement de l'information confidentielle la concernant au sein de la Caisse ou auprès de 
l'une de ses filiales. Elle doit alors, autant que possible, préciser à quelle information se 
rattache cette préoccupation ainsi que préciser l'usage ou les restrictions d'usage qu'elle 
peut y voir. 

Cette signification peut être faite à l'employé qui traite le dossier ou à son supérieur qui 
en avise toute personne et autorité concernée. 

Application spécifique 
Même en l'absence de dispositions spécifiques au contrat d'emploi, à l'entente ou au 
mandat d'une personne qui n'a pas le statut d’employé, la seule référence au code 
d'éthique et de déontologie dans le contrat d’emploi implique le respect de toutes les 
dispositions qui traitent de la confidentialité des informations reçues tant de la Caisse que 
des entreprises avec lesquelles la Caisse fait affaires et ce, pendant et après la durée du 
contrat d’emploi, de l'entente ou du mandat. 

De la même façon, cette personne ne peut utiliser l'information ainsi obtenue pendant ou 
après le contrat, l’entente ou le mandat, pour en tirer un avantage personnel ou pour un 
tiers. 
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E- Éviter les conflits d’intérêts 

Afin de préserver la confiance des clients, fournisseurs, entreprises partenaires et du public en 
général, les employés doivent respecter les règles établies par la Caisse relativement aux 
situations susceptibles de donner lieu à des conflits d’intérêts. 

i. Principes généraux 

Intérêts incompatibles 
Pour que son honnêteté et son impartialité soient au-dessus de tout soupçon, un 
employé doit éviter de se trouver dans une situation qui lui créerait des obligations 
personnelles que des tiers seraient susceptibles d'exploiter explicitement ou implicitement 
aux fins d'obtenir un traitement privilégié au sein de la Caisse. 

Tout employé doit prendre les mesures requises afin d'éviter tout conflit ou toute 
apparence de conflit d’intérêts, ou toute situation potentielle ou éventuelle pouvant 
mener à un conflit réel ou une apparence de conflit, de façon à maintenir constamment 
son impartialité dans l'exécution de ses tâches ou responsabilités. Tout employé en 
situation de conflit ou d’apparence de conflit d’intérêts potentiel ou éventuel doit se 
retirer de toute discussion, décision ou évaluation liée au sujet en cause. 

Obligation de divulgation 
Tout employé doit divulguer à son supérieur immédiat et à la vice-présidente principale, 
Politiques et conformité, toute situation où il est raisonnablement possible de croire à 
une situation de conflit d’intérêts et respecter, s'il y a lieu, toute directive ou condition 
particulière fixée en application du présent code.  

De plus, conformément à l’article 42.1 de la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, un employé qui a un intérêt direct ou indirect dans une affaire mettant en conflit 
son intérêt personnel et celui de la Caisse doit, sous peine de licenciement, dénoncer par 
écrit son intérêt au président du conseil d’administration de la Caisse. 

Situations à éviter 
Tout employé doit éviter de se placer en situation de conflit d’intérêts. De plus, il ne doit 
exister aucun conflit entre les intérêts personnels d’un employé et ses fonctions, 
notamment dans l’exécution de transactions pour le compte de la Caisse. 

Un employé doit de plus éviter de se trouver dans une situation où lui-même, une 
personne qui lui est liée, un dépendant ou un membre de sa famille immédiate pourrait 
tirer, directement ou indirectement, avantage d'une transaction ou d'un contrat conclu à 
la Caisse; il doit de la même façon éviter de se trouver dans une situation où lui-même, 
une personne qui lui est liée, un dépendant ou un membre de sa famille immédiate 
pourrait tirer, directement ou indirectement, avantage de son influence ou pouvoir de 
décision en raison des fonctions qu'il occupe au sein de la Caisse. 

Règlement des affaires personnelles 
Dès son entrée en fonction, tout employé doit régler ses affaires personnelles de manière 
à éviter les intérêts incompatibles ou toute situation susceptible de le placer en conflit 
d’intérêts, et prendre, le cas échéant, toute mesure nécessaire pour se conformer aux 
dispositions du présent code. 
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Embauche de personnes liées 
L'embauche de personnes liées est permise mais chaque cas particulier doit faire en sorte 
que la procédure suivie est équitable. 

Lorsque deux personnes liées sont susceptibles d’occuper des fonctions où l'une est sous 
la responsabilité hiérarchique de l'autre, l'embauche de celle qui n'occupe pas déjà une 
fonction doit être évitée. 

Lorsqu'une telle situation survient alors que les deux personnes occupent déjà des 
fonctions à la Caisse, ces personnes ont la responsabilité d’en informer leur supérieur 
hiérarchique qui voit à recommander certaines modalités s’il y a lieu. Au besoin, le comité 
peut fixer les modalités qu'il estime appropriées. 

ii. Cadeaux, activités de divertissement, dons, services ou avantages 

Principe 
Tout employé doit éviter de donner ou de recevoir quelque cadeau, invitation à une 
activité de divertissement, don, service, avantage ou autre faveur pouvant avoir une 
influence dans l'exécution de ses rôles et responsabilités, ou qui serait susceptible de 
porter préjudice à la crédibilité de la Caisse. 

Tout employé doit maintenir un haut standard d'indépendance et d'impartialité et éviter 
d'être redevable envers qui que ce soit, tant au niveau des entreprises partenaires qu’au 
niveau des fournisseurs. 

Normes acceptables 
De façon générale, tout cadeau, invitation à une activité de divertissement, don, service 
ou avantage de nature symbolique et de valeur modeste, non répétitif, peut être accepté 
s’il lui est offert dans un contexte neutre qui ne place pas l’employé dans une situation 
embarrassante ou qui n’influence aucunement les décisions à prendre dans le cadre des 
fonctions de l’employé. Il en est de même des repas ou billets pour des événements 
culturels, sportifs ou relatifs à la communauté financière. 

L’acceptation d’une invitation d’un organisme lié à l’industrie du placement doit être 
analysée en collaboration avec un supérieur hiérarchique et ne doit comprendre ni billet 
d’avion ni hébergement gratuit. 

En cas de doute, l’employé peut consulter la vice-présidente principale, Politiques et 
conformité, qui prendra avis auprès du président et chef de la direction ou du comité, si 
nécessaire. 

Tout cadeau peut être remis à la Caisse. La première vice-présidence, Affaires 
corporatives, prend alors les mesures jugées appropriées pour disposer du cadeau. 

Voici quelques exemples de situations jugées inacceptables : 

 Un employé participe à un événement organisé par une entreprise cliente, un 
organisme ou une société sans but lucratif commandité par la Caisse ou un 
fournisseur et accepte un prix de présence de valeur non modeste, tel un voyage. 

 Un employé développe un lien d’amitié avec une entreprise partenaire et, à ce titre, 
accepte, pour lui-même ou un membre de sa famille immédiate, des biens ou faveurs 
sans égard à leur valeur. 
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 Un employé accepte un cadeau sous prétexte qu’il l’a mérité et qu’il a le droit de 
bénéficier d’exceptions aux règles. 

Questions importantes à se poser avant d’accepter 

 Ce cadeau entache-t-il mon habileté à rester objectif et indépendant? 

 Ai-je bien évalué toutes les facettes de la situation et en ai-je mesuré la portée? 

 Et si ça se savait, ma crédibilité ou celle de la Caisse serait-elle entachée? 

 Suis-je en apparence de conflit d’intérêts aux yeux du public? 

Dépassement des normes acceptables et obligation de déclaration 
Les normes considérées acceptables incluent les cadeaux, invitations à des activités de 
divertissement, dons et autres avantages de valeur modeste, non répétitifs, offerts à 
l’employé dans le cours normal des activités. Par exemple, il peut s’agir de repas 
d’affaires, de billets pour des événements culturels ou sportifs, de cadeaux conformes 
aux règles de courtoisie ou d’hospitalité offerts par un partenaire d’affaires ou reçus lors 
de réceptions publiques, à la condition qu'ils soient raisonnables. 

Afin de déterminer ce qui est raisonnable, une consultation avec son supérieur 
hiérarchique est suggérée. Ainsi, si un employé décide d’accepter un cadeau, une 
invitation à une activité de divertissement, un don ou tout autre avantage après avoir 
jugé que la situation ne constitue pas un conflit d’intérêts, même si la norme est 
possiblement dépassée, il doit faire une déclaration à cet effet à la vice-
présidence principale, Politiques et conformité, à l’aide du formulaire prescrit. 
En cas de doute, il doit s’informer auprès de la vice-présidente principale, Politiques et 
conformité, avant d’accepter et faire une déclaration. 

Lorsqu’il y a dépassement des normes établies, toute mesure utile peut être retenue, y 
compris la remise du cadeau, don, ou autre avantage au patrimoine de la Caisse. 

iii. Participation à des conseils d’administration 

Règles liées à la participation sur proposition de la Caisse ou dans le cadre des 
fonctions 
Tout employé siégeant à un conseil d'administration, sur proposition de la Caisse ou dans 
le cadre d'une entente à cet effet, doit respecter les règles suivantes : 

 Consulter la vice-présidence principale, Affaires juridiques et secrétariat, pour 
connaître les obligations dévolues aux administrateurs de personnes morales; 

 Déclarer tout conflit d’intérêts pouvant découler de ce rôle d'administrateur; et 

 Faire remise des jetons de présence ou autres honoraires, de même que des options 
ou des privilèges d'en acquérir reçus à titre d'administrateur, en contrepartie de quoi 
les documents nécessaires pour neutraliser cette situation à des fins fiscales seront 
préparés par la Caisse, de même que sera prise toute démarche nécessaire à cet 
effet. 
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Règles liées à toute autre participation 
Tout employé qui souhaite siéger à un conseil d'administration ou à tout comité 
remplissant ou pouvant remplir un tel rôle doit éviter de se placer en situation de conflit 
d’intérêts. Il peut consulter la vice-présidente principale, Politiques et conformité, à cet 
égard mais doit toujours obtenir l’autorisation écrite de son supérieur hiérarchique. Cette 
autorisation est transmise à la vice-présidente principale, Politiques et conformité pour 
fins de consignation au dossier. 

Toutefois, s’il s’agit d’un conseil d’administration d’une société ouverte ou d’une société à 
but lucratif, l’employé doit aussi obtenir l’autorisation du président et chef de la direction. 
Cette autorisation n’est accordée que de façon exceptionnelle. 

Ces participations sont déclarées annuellement et transmises à la vice-présidence 
principale, Politiques et conformité, et les renouvellements se font selon les mêmes 
modalités. Dans tous les cas, l’employé ne doit d’aucune façon laisser entendre que la 
Caisse appuie son initiative. 

F- Se conformer aux règles régissant les transactions personnelles 

i. Personnes visées 

 Tous les employés; 

 Les contractuels, si ceux-ci y sont assujettis spécifiquement dans leur contrat de 
services professionnels; 

 Les personnes pour lesquelles celles mentionnées ci-dessus agissent à titre de 
mandataires, de fondées de pouvoir, de représentantes ou de conseillères. 

ii. Principes de base 

Confidentialité de l’information 
Toute personne visée doit respecter la confidentialité des informations auxquelles elle 
peut avoir accès et ne doit les communiquer qu’aux personnes autorisées à les connaître; 
en outre, ces informations ne doivent pas être utilisées par elle pour son avantage 
personnel ou celui d’autres personnes.  

La personne visée ne peut divulguer aucune information à toute autre personne quant au 
contenu des listes d’embargo ou des listes confidentielles auxquelles elle a accès, 
notamment à des courtiers, à des gestionnaires de placement ou à des planificateurs 
financiers. 

Conflit d’intérêts 
De façon générale, la personne visée ne peut détenir un intérêt qui soit incompatible 
avec l’accomplissement de ses fonctions et responsabilités. 

Elle doit effectuer ses transactions personnelles dans le cours normal des affaires et 
suivant les prix et commissions ou honoraires du marché. 
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Dans ses relations avec un courtier pour la réalisation d’une transaction personnelle, la 
personne visée doit éviter de se placer dans une situation qui pourrait créer une 
apparence de conflit d’intérêts avec les fonctions qu’elle occupe. 

Priorité aux déposants et aux clients 
La personne visée doit se conduire de telle sorte que les investissements effectués pour 
la Caisse ont toujours priorité en tous points sur les investissements personnels et ceux 
des personnes de sa famille immédiate, connaissances ou amis, et de toute autre 
personne vivant sous le même toit qu’elle ou toute personne pour qui elle agit à titre de 
mandataire, de fondée de pouvoir, de représentante ou de conseillère. 

Transactions personnelles spéculatives à court terme 
La Caisse n’encourage pas les transactions personnelles nombreuses dans un but 
spéculatif à court terme. D’ailleurs, le temps consacré aux transactions personnelles ne 
doit pas nuire à l’accomplissement des responsabilités de la personne. 

iii. Transactions interdites 
Aucune transaction ne peut être effectuée par une personne visée à l’égard des cas 
suivants : 

 Si elle a eu accès à de l’information confidentielle obtenue dans le cadre de ses 
fonctions; 

 Si elle a eu accès à de l’information privilégiée; 

 S’il s’agit d’un titre de la liste des titres à transactions restreintes établie en vertu de 
la politique sur les titres à transactions restreintes de la Caisse. Cette liste est 
composée de titres au regard desquels toute transaction est soumise à des 
restrictions et inclut notamment les titres des émetteurs pour lesquels la Caisse a eu 
accès à de l’information confidentielle ou privilégiée; 

 S’il s’agit d’un titre mentionné à la liste des titres d’un émetteur à l’égard duquel la 
Caisse est un initié (10 % et plus); 

 S’il s’agit de titres d’un émetteur américain dont la Caisse détient plus de 5 %, les 
achats sont interdits; 

 S’il s’agit de placements privés détenus dans les portefeuilles gérés par la Caisse 
(titres non cotés en bourse); 

 S’il s’agit d’un titre identifié par la vice-présidence principale – Politiques et 
conformité, que la Caisse a transigé au cours des cinq (5) derniers ou qu’elle 
s’apprête à transiger dans les cinq (5) prochains jours, sous réserve des exceptions à 
la période d’abstention prévues à la section 7F.v 

 S’il s’agit d’un premier appel public à l’épargne (« IPO ») d’une société dans laquelle 
la Caisse a déjà un investissement ou auquel la Caisse participe; 

 S’il s’agit d’un premier appel public à l’épargne (« IPO ») d’une société américaine. 

La vice-présidence principale, Politiques et conformité, peut déterminer de temps à autre, 
selon les circonstances, les exceptions. 
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Nouvel employé 
Un employé qui détient un titre inclus dans l'une des listes susmentionnées au moment 
de son entrée en fonction doit le conserver ou s’en départir suivant ce qui est prescrit par 
la vice-présidente principale, Politiques et conformité, qui prendra avis auprès du comité 
s’il y a lieu. 

Utilisation d’une information devenue publique 
Lorsqu'une information confidentielle devient publique, un employé doit attendre qu'un 
délai raisonnable se soit écoulé avant de procéder à une transaction sur l’émetteur visé. 
En cas de doute, il peut consulter la vice-présidente principale, Politiques et conformité. 

Si un titre n’est pas mentionné à la liste des titres sous embargo et à la liste des titres à 
surveiller et qu’un employé détient une information confidentielle sur un émetteur fournie 
par l’émetteur ou par un gestionnaire externe, l’employé doit se demander, avant de 
faire une transaction personnelle, si la personne qui lui a fourni l’information serait à 
l’aise qu’une telle transaction soit faite. 

Directives d’une unité administrative 
Des directives d’une unité administrative peuvent s’ajouter de temps à autre à celles de 
la présente politique. 

iv. Titres visés par le processus de préautorisation 
Tous les titres doivent faire l’objet d’une préautorisation d’achat ou de vente, qu’ils soient 
détenus dans un compte régulier, un compte REER ou tout autre type de compte, 
sauf s’il s’agit de : 

 Bons du Trésor canadiens ou américains, acceptations bancaires ou papier 
commercial; 

 Obligations gouvernementales (incluant obligations étrangères et américaines, 
fédérales, provinciales, municipales et de tout autre organisme public) en plus des 
instruments financiers dérivés sur ces titres; 

 Instruments financiers dérivés portant sur des instruments de taux d’intérêt sur les 
marchés monétaires et obligataires; 

 Instruments financiers portant sur des devises, des produits de base, des indices ou 
des sous-indices de marché ou sur la volatilité; 

 Titres indiciels et instruments financiers dérivés sur indices de marché; 

 Unités de tous les types de fonds communs de placement et fonds distincts, y 
compris les « Exchange-Traded Funds (ETF) »; 

 les actions ou unités de fonds des travailleurs; 

 Billets à capital protégé; 

 Titres acquis dans le cadre d’un programme de réinvestissement de dividendes; 

 Au moment de leur obtention, les titres échus par droit à la suite d’opérations telles 
qu’une fusion ou une succession ainsi que les titres dont on doit disposer à la suite 
d’opérations telles qu’un rachat au gré de l’émetteur, un rachat forcé ou une 
liquidation; 
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 Certificats de dépôt. 

Sont donc notamment visées par le processus de préautorisation les transactions sur les 
actions (cotées ou non), les instruments financiers dérivés sur actions, les obligations de 
sociétés, les titres émis par des  fiducies de revenus ou des sociétés en commandite. 

v. Processus de préautorisation de transactions personnelles 

Vérification préalable 
Il incombe à chaque personne visée par la présente d’effectuer les vérifications 
préalables appropriées en vue d’éviter toute situation d’incompatibilité avec les fonctions 
qu’elle exerce ou toute utilisation d’information confidentielle et de procéder à la 
demande de préautorisation de ses transactions personnelles sur les titres visés. 

Procédés 
Les demandes de préautorisation sont saisies au système informatisé de gestion des 
transactions personnelles. 

Une réponse est fournie par le système automatiquement ou habituellement dans moins 
d’une heure lorsque la demande nécessite une intervention manuelle. 

Durée de validité de l’autorisation 
Le jour de l’approbation. 

Maintien des listes confidentielles des titres à surveiller « sous embargo » ou 
« vérification préalable » 
Les listes des titres à surveiller, sous embargo et pour vérification préalable sont tenues à 
jour sous la supervision de la vice-présidence principale, Affaires juridiques et secrétariat. 

Chaque gestionnaire, directeur ou vice-président responsable de la gestion de 
portefeuille doit avertir promptement la vice-présidence principale, Affaires juridiques et 
secrétariat, s’il a des raisons de croire qu’un titre doit être ajouté à ces listes. 

Période d’abstention 
Sauf exception, le processus de préautorisation soumet les personnes visées à une 
période d’abstention de transaction personnelle de cinq (5) jours ouvrables avant et 
après la date de transaction d’un titre par la Caisse. 

Exceptions à la période d’abstention 
Les transactions personnelles suivantes, si elles ne sont pas autrement interdites, 
devraient être autorisées lors du processus de préautorisation : 

 Sur titres des marchés autres que canadien ou émergents; 

 Sur titres faisant partie d’un indice déterminé par la vice-présidence principale, 
Politiques et conformité; 

 D’importance mineure par rapport à l’activité sur les marchés organisés. 

Des exceptions pourront être déterminées par la vice-présidence principale, Politiques et 
conformité, lors du processus de préautorisation, lorsque la transaction ne conduit pas à 
une infraction de la réglementation. 
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vi. Période minimale de détention 
Les personnes visées doivent conserver pendant 30 jours de calendrier les titres visés par 
le processus de préautorisation. 

vii. Déclaration de transactions personnelles 
Toute personne visée doit prendre les dispositions nécessaires pour qu’un duplicata de 
toutes les confirmations de transactions et de tous les états de compte mensuels 
concernant les titres qui requièrent une préautorisation soit transmis directement à la 
vice-présidence principale, Politiques et conformité. 

Exigence additionnelle applicable à certains dirigeants, gestionnaires, analystes 
et négociateurs : 
Les dirigeants, gestionnaires, analystes et négociateurs qui ont pour mandat d’analyser, 
de recommander ou d’investir pour la Caisse dans les titres suivants et qui transigent 
aussi personnellement les mêmes titres : 

 Bons du Trésor canadiens ou américains, acceptations bancaires ou papier 
commercial; 

 Obligations gouvernementales (incluant obligations étrangères et américaines, 
fédérales, provinciales, municipales et de tout autre organisme public) en plus des 
instruments financiers dérivés sur ces titres; 

 Instruments financiers dérivés portant sur des instruments de taux d’intérêt sur les 
marchés monétaires et obligataires; 

 Instruments financiers dérivés portant sur des devises, des produits de base, des 
indices ou des sous-indices de marché ou sur la volatilité; 

 Titres indiciels et instruments financiers dérivés sur des indices de marché; 

 Unités de tous les types de fonds communs de placement y compris les « Exchange-
Traded Funds (ETF) ». 

viii. Convention de gestion discrétionnaire 
Dans ce type de convention, un employé donne à un courtier en valeurs mobilières ou à 
un gestionnaire de portefeuille l’autorité d’effectuer des opérations sur des titres en son 
nom sans avoir à consulter l’employé au préalable quant aux transactions à effectuer. 

En vertu des lois régissant les opérations d’initiés, ce type de convention peut créer des 
difficultés si le courtier ou le gestionnaire achète ou vend des titres alors que l’employé 
ou la Caisse a connaissance d’informations privilégiées concernant l’émetteur ou que la 
Caisse a fait une déclaration d’initié concernant cet émetteur. 

Les employés qui désirent des conventions de gestion discrétionnaire doivent d’abord 
obtenir l’autorisation de la vice-présidente principale, Politiques et conformité qui 
analysera le type de convention proposé et la situation particulière selon la fonction 
occupée par l’employé. Une fois l’autorisation obtenue et après le dépôt d’une copie de la 
convention, la personne pourra être exemptée du processus de préautorisation de ses 
transactions personnelles mais devra annuellement fournir une copie de l’état de compte 
reçu de son gestionnaire en date de fin d’année. 
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ix. Convention de gestion sans droit de regard (« Blind trust ») 
Dans ce type de convention, l’employé détenteur du compte n’est aucunement informé 
des transactions réalisées dans son compte ni de la composition du portefeuille détenu 
en son nom. Dans un tel cas, seule la convention de dépôt-mandat (ou de fiducie) sans 
droit de regard est déposée auprès de la vice-présidente principale, Politiques et 
conformité, et aucune autre règle régissant les transactions personnelles n’est alors 
applicable. 

Par ailleurs, certains employés peuvent être tenus d’avoir une convention de gestion sans 
droit de regard. Ces employés sont déterminés par le président et chef de la direction, 
sur recommandation de la vice-présidente principale, Politiques et conformité. Cette 
dernière tient une liste à jour des employés qui sont ainsi déterminés. 

x. Déclarations à l’embauche et annuelle 
À l’embauche, les employés doivent remplir une déclaration sur l’adhésion au code 
d’éthique et de déontologie. 

Par la suite, au moins une fois l’an, en date du 31 décembre et ce, avant le 31 janvier 
suivant, les employés et certains contractuels visés doivent remplir les deux (2) 
déclarations suivantes : 

 Déclaration annuelle sur l’adhésion au code d’éthique et de déontologie; 

 Déclaration annuelle de portefeuille au 31 décembre, comprenant le détail des titres 
visés par la préautorisation. 

Exigence additionnelle applicable aux dirigeants, gestionnaires, analystes et 
négociateurs : 
Les dirigeants, gestionnaires, analystes et négociateurs qui ont pour mandat d’analyser, 
de recommander ou d’investir dans les titres suivants et qui en transigent aussi 
personnellement doivent en fournir le détail dans leur déclaration annuelle de 
portefeuille : 

 Bons du Trésor canadiens ou américains, acceptations bancaires ou papier 
commercial; 

 Obligations gouvernementales (incluant obligations étrangères et américaines, 
fédérales, provinciales, municipales et de tout autre organisme public) en plus des 
instruments financiers dérivés sur ces titres; 

 Instruments financiers dérivés portant sur des instruments de taux d’intérêt sur les 
marchés monétaires et obligataires; 

 Instruments financiers dérivés portant sur des devises, des produits de base, des 
indices ou des sous-indices de marché ou sur la volatilité; 

 Titres indiciels et instruments financiers dérivés sur des indices de marché; 

 Unités de tous les types de fonds communs de placement y compris les « Exchange-
Traded Funds (ETF) ». 
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xi. Conformité 
La vice-présidence principale, Politiques et conformité, doit mettre en place des procédés 
afin de : 

 Valider à l’aide des confirmations de transactions personnelles et des états de 
compte mensuels : 

 qu’il n’y a pas une indication que les intérêts personnels ont été priorisés sur ceux 
de la Caisse («front running»); 

 qu’il y a cohérence entre les transactions déclarées et celles préautorisées; 

 que la période d’abstention a été respectée; 

 que la période de détention a été respectée; 

 que les listes de transactions interdites ont été respectées; 

 Assurer un suivi sur les déclarations à l’embauche et annuelles. 

xii. Reddition de comptes 
La vice-présidente principale, Politiques et conformité, fait rapport au Comité de gouvernance 
et d’éthique des manquements relevés et de toute situation qui requiert son attention. Une fois 
l’an, elle fait état des activités réalisées et ce, dans le plus grand respect de la confidentialité 
des informations. 

G- Utiliser les ressources de façon appropriée 

La loyauté envers l’organisation est un principe fondamental pour établir une relation de 
confiance entre l’employeur et l’employé. La loyauté doit donc régir le comportement des 
employés et ceux-ci doivent veiller à préserver les biens et les actifs de la Caisse dont ils ont la 
garde ou qui sont sous leur contrôle. 

i. Utilisation des ressources 
L'utilisation des ressources mises à la disposition d’un employé doit être conforme aux 
fins pour lesquelles elles sont destinées et en respectant les politiques et directives 
émises quant à leur utilisation. Toute utilisation à des fins personnelles ou autres doit 
être portée par l’employé à l'attention de son supérieur ou de la vice-présidente 
principale, Politiques et conformité, qui peut émettre des avis sur cette utilisation. 

Un employé doit s'assurer que les biens et fonds appartenant à la Caisse servent les fins 
de la Caisse et non des fins personnelles. 

ii. Protection des données informatisées et utilisation des ressources 
informatisées 
Les employés ont accès à l’équipement informatique dans le but de les aider à accomplir 
leurs fonctions. Cet équipement, incluant le réseau, le système de courriel et son 
contenu, les données, l’accès Internet et la connexion à distance, est la propriété de la 
Caisse. 
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L’utilisation et l’accès à des actifs informationnels y compris des données informatisées 
doivent se faire dans le respect des règles en matière de sécurité et d’intégrité des 
informations prévues aux politiques et règles en matière de sécurité informatique. 

L’utilisation des réseaux électroniques de même que l’utilisation du courrier électronique 
doivent se faire de manière sécuritaire et dans le respect des personnes et des groupes. 
Il est en outre interdit de consulter des sites Internet de nature discriminatoire, 
pornographique ou qui entretiennent des propos haineux. Il est également interdit de 
participer à des sessions de clavardage (« chat ») de nature personnelle ou de participer 
à des casinos en ligne. 

iii. Invention dans le cadre de fonctions à la Caisse 
Toute invention, incluant le développement de logiciels informatiques, mise au point par 
un employé dans le cadre de ses fonctions, pendant ou après les heures d'affaires, 
appartient à la Caisse. 

L’employé est tenu de divulguer à la Caisse tous les renseignements au sujet de cette 
invention et de collaborer à l'enregistrement des droits d'auteur ou brevets par la Caisse. 
Il doit de plus signer, lorsque requis, des cessions de droits en faveur de la Caisse. 

H- Faire preuve de réserve dans les activités extérieures 

i. Respect de l’organisation 
En tout temps, les employés doivent s’abstenir de tenir des propos de nature à 
discréditer ou à ternir l’image ou la réputation de la Caisse.  

Les employés doivent éviter de participer directement ou indirectement à des activités 
qui portent préjudice aux intérêts, à l’image ou à la réputation de la Caisse. 

Les employés qui ont connaissance d’actes illégaux, frauduleux, en dérogation au présent 
code ou qui ont connaissance d’opérations ou de pratiques de gestion qui ne sont pas 
saines ou qui ne sont pas conformes aux lois, règlements et politiques de la Caisse 
doivent aussitôt signaler une telle situation conformément à la sous-section I. du présent 
code. 

ii. Relations avec les médias 
Toute communication avec les médias doit se faire conformément aux directives qui sont 
émises par la Caisse. De telles communications doivent être encadrées par la direction 
Affaires publiques. 

iii. Priorité des fonctions et activités extérieures 
Un employé doit accorder priorité aux fonctions qu'il occupe au sein de la Caisse; aucune 
activité extérieure ne devrait nuire à l'exercice de ses fonctions. 

De plus, l'exercice d'activités extérieures ne doit pas être susceptible de contrevenir aux 
règles contenues au présent code; en cas de doute, l’employé peut consulter la vice-
présidente principale, Politiques et conformité qui peut faire toute recommandation qui 
s’impose. 

Aucun employé ne peut avoir d’activités extérieures rémunérées concernant directement 
ou indirectement des activités de la Caisse, sauf s’il a obtenu une autorisation spécifique. 



Code d’éthique et de déontologie à l’intention des dirigeants et des employés 

 
 

2008.02.21 
22 

Lorsqu'un employé participe à des activités visées par la présente, il doit s'assurer d'agir 
de façon à ce que ces activités lui soient personnelles et qu'elles n'impliquent la Caisse 
en aucune manière, à moins qu’elles s’inscrivent dans le cadre d’une ou des activités de 
la première vice-présidence, Affaires corporatives. 

iv. Activités politiques 
La Caisse ne veut en aucun cas être associée à la démarche personnelle d’un employé 
touchant des activités politiques, notamment de levée de fonds ou de nature partisane. 

I- Déclarer toute situation non conforme au présent code 

Toute situation non conforme au présent code doit être signalée. Une déclaration doit alors 
être faite par l’employé auprès d’une des personnes ci-dessous désignées. Toute déclaration 
faite par un employé demeure strictement confidentielle. Par ailleurs, une déclaration peut être 
anonyme. 

Les déclarations peuvent être reçues par l’une des personnes suivantes : 

 le supérieur immédiat; 

 la vice-présidente principale, Politiques et conformité; 

 le président et chef de la direction; 

 le président du Comité de gouvernance et d’éthique; 

 le président du conseil d’administration. 

Toute situation peut aussi être déclarée par le biais de la ligne d’éthique de la firme KPMG au 
numéro 1-866-723-CDPQ (2377). 

J- Adhérer au présent code 

Avant d’entrer en fonctions, l’employé atteste par écrit qu’il a reçu et lu le présent code 
d’éthique et de déontologie. Il s’engage, comme condition de son emploi, à respecter les règles 
qui y sont mentionnées et à remplir les obligations que le code lui impose. 

L’employé doit également confirmer annuellement son engagement au présent code comme 
condition d’emploi. 
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8. APPLICATION DU CODE 

A- Autorités compétentes 

Le conseil d'administration approuve le code, sur recommandation du Comité de gouvernance 
et d’éthique qui en assure la révision au moins à tous les ans. En outre, le comité étudie toute 
question relative à l’application du code et formule, s’il y a lieu, des avis ou des 
recommandations. Il est chargé notamment d’apprécier toute contravention et de formuler les 
recommandations en découlant. 

La vice-présidente principale, Politiques et conformité : 

 Fournit la documentation pertinente; 

 Applique le présent code sur la base des paramètres décidés par le comité et lui 
soumet toute situation qui requiert un avis ou une recommandation préalable; 

 Diffuse le code et propose les mises à jour ou les politiques en matière d’éthique; 

 Assure la surveillance des comportements et enquête lorsqu’il y a des manquements. 
Évalue les sanctions à appliquer et fait les recommandations appropriées au 
président et chef de la direction, au comité ou au conseil d’administration; 

 Fournit des interprétations du présent code, avise et conseille sur son application  et 
sur les dilemmes éthiques; 

 Organise la formation en matière d’éthique; 

 Tient des archives et conserve notamment les déclarations, les divulgations et les 
attestations qui doivent être transmises en vertu du présent code et prend les 
mesures requises pour en préserver la confidentialité; 

 Reçoit et analyse les plaintes des clients et des citoyens ainsi que toute 
communication confidentielle relative à une déclaration de non-respect du code et 
fait le suivi auprès du président et chef de la direction.  

B- Responsabilités des employés 

Le présent code fait partie des obligations professionnelles d’un employé. Ce dernier s'engage 
à en prendre connaissance et à le respecter, de même que toute directive ou instruction 
particulière qui pourrait être fournie quant à son application. Il doit de plus confirmer 
annuellement son adhésion au code. Un exemplaire du code est remis au moment de l'entrée 
en fonctions.  

En cas de doute sur la portée ou l'application d'une disposition, il appartient à l’employé de 
consulter la vice-présidente principale, Politiques et conformité, qui prendra avis auprès du 
comité, le cas échéant. 

Un employé a la responsabilité de signaler toute situation qui contrevient au présent code. 
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Plus particulièrement, l’employé a l’obligation : 

 De respecter le présent code; 

 D’avoir un comportement éthique; 

 De faire preuve de leadership et de promouvoir le respect du code; 

 D’agir selon le principe que le rendement n’est jamais plus important que le respect 
du code; 

 De prendre action rapidement lorsqu’une situation susceptible de contrevenir au code 
est portée à son attention et de signaler toute situation qui contrevient au présent 
code. 

C- Comité de gouvernance et d’éthique 

Dans le cadre de son mandat et du présent code, le Comité de gouvernance et d’éthique doit : 

 Élaborer les règles d’éthique et de déontologie; 

 Revoir le présent code une fois l’an et en recommander l’approbation au conseil 
d’administration; 

 Recevoir tout rapport sur l’application du présent code; 

 Examiner toute situation dont l’importance justifie son attention et émettre les 
recommandations et avis pertinents à l’égard d’une telle situation et de tout sujet 
couvert par le code ou qui résulte de son application; 

 Autoriser des exceptions à l’application du présent code lorsque la situation le 
justifie; 

 Recevoir les rapports concernant les situations déclarées et traiter de tout cas en 
découlant s’il y a lieu. 

D- Conseil d’administration 

Dans le cadre de son mandat et du présent code, le conseil d’administration doit : 

 Revoir et approuver le présent code à tous les ans, sur recommandation du Comité 
de gouvernance et d’éthique; 

 Approuver toute autre règle d’éthique et de déontologie élaborée par le Comité de 
gouvernance et d’éthique; 

 Recevoir le rapport du Comité de gouvernance et d’éthique. 
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9. SANCTIONS 

Le respect du code d’éthique et de déontologie est impératif. Les employés contrevenant à l’esprit ou à la 
lettre de ces règles seront soumis à des mesures disciplinaires jugées appropriées selon la gravité de la 
situation. Ces mesures peuvent être les suivantes : 

 Un avis écrit conservé au dossier de l’employé; 

 Une amende pouvant atteindre 10 000 $ ou l’obligation de procéder personnellement à une 
transaction pouvant conduire à une perte monétaire; 

 La suspension de l’employé; 

 Le licenciement de l’employé; 

 Et, selon le cas, la transmission du dossier : 

 Aux autorités civiles ou de réglementation; 

 Aux autorités judiciaires dans le cas d’une infraction aux lois pénales. 

Sont assimilés au non respect du code le fait de demander à un tiers d’enfreindre une règle et le fait de 
ne pas coopérer en cas d’enquête. 

10. DEMANDES D’INFORMATION 

Toute demande d’information concernant l’application ou l’interprétation du présent code doit être 
adressée à la vice-présidente principale, Politiques et conformité. 
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Annexe A 
 
 
DÉCLARATION SUR L’ADHÉSION AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
 
 
Je, soussigné(e)   reconnais avoir reçu, lu et compris le sens et la 
portée du Code d’éthique et de déontologie de la Caisse et m’engage à en respecter les exigences.  

Je déclare ici tout intérêt externe ou activité qui pourrait être considéré entrer en conflit avec les intérêts 
de la Caisse ou des personnes avec lesquelles la Caisse a une relation d’affaires. J’inclus aussi les 
compagnies pour lesquelles j’agis à titre de dirigeant ou d’administrateur, sans que ces fonctions soient 
reliées à une proposition de la Caisse : 

  

  

  

Titres compris dans mon portefeuille d’investissements personnels (par exemple, actions cotées ou non, 
instruments financiers dérivés sur actions, obligations de sociétés). Il n’est pas requis de fournir les 
renseignements sur les unités de fonds communs de placement détenues. Fournir les renseignements ou 
les états de compte : 

Description du titre Firme de courtage 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

S’il y a lieu, je joins la liste des titres des personnes pour lesquelles j’agis à titre de mandataire, de fondé 
de pouvoir, de représentant ou de conseiller. 

Nom des personnes :   

Je certifie que les renseignements fournis à la présente déclaration sont complets et véridiques. 
 
 
Signature :   Fonction :   
 
Date :   Direction :   
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Annexe B 
 
 

DÉCLARATION ANNUELLE 
SUR L’ADHÉSION AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
 
 
Je, soussigné (e)   reconnais avoir lu et compris le sens et la 
portée du Code d’éthique et de déontologie de la Caisse. Je certifie y avoir adhéré au cours de la dernière 
année civile écoulée et je m’engage à en respecter les exigences dans le futur. 

Plus spécifiquement, je déclare avoir respecté les clauses relatives au respect de la confidentialité de 
l’information, sinon je fournis le détail des situations. 

En outre, j’ai pris les mesures nécessaires afin de maintenir mon impartialité dans l’exécution de mes 
tâches et responsabilités, en évitant de me placer en situation de conflits d’intérêts. 

Je déclare ici tout intérêt externe ou activité qui pourrait être considéré comme entrer en conflit avec les 
intérêts de la Caisse ou des personnes avec lesquelles la Caisse a une relation d’affaires. J’inclus aussi les 
compagnies pour lesquelles j’agis à titre de dirigeant ou d’administrateur, sans que ces fonctions soient 
reliées à une proposition de la Caisse : 

  

  

  

  

En aucun cas, je n’ai accepté de cadeaux, activités de divertissement, dons, services ou avantages autres 
que ceux de nature symbolique, de peu de valeur et non répétitifs. Je reconnais avoir pris connaissance 
de mon obligation de déclarer tout dépassement de cette norme à l’aide du formulaire prescrit. 

Je déclare aussi avoir respecté les dispositions du code à l’égard des transactions personnelles. Ni moi, ni 
les personnes pour lesquelles j’agis à titre de mandataire, de fondé de pouvoir, de représentant ou de 
conseiller n’y a contrevenu. Sinon, la vice-présidence principale, Politiques et conformité, en a été avisée 
et je me suis conformé aux avis reçus. 

Commentaires : 

  

  

  
 
Signature :   Fonction :   

Date :   Direction :   
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Annexe C 
 
 

DÉCLARATION ANNUELLE DE PORTEFEUILLE AU 31 DÉCEMBRE 
 
 

Il est obligatoire de cocher l’une des quatre descriptions de situation 

1. Je n’ai aucun investissement personnel à déclarer.  

2. Mes investissements personnels sont exemptés du processus de préautorisation.   

3. Je possède des titres visés par le processus de préautorisation tels que des actions 
cotées ou non, des instruments financiers dérivés sur actions ou des obligations de 
sociétés (dans ce cas, répondre à A ou à B) 

 

A. Tous mes états de compte qui comportent des titres visés sont transmis 
directement par mon courtier à la vice-présidence principale, Politiques et 
conformité. 

 

Par contre, je possède aussi les titres visés suivants qui ne sont pas détenus chez 
une firme de courtage (détenus chez un agent de transfert, au domicile ou 
autre) : 

  

  

 

B. Mon portefeuille comprend les titres visés suivants pour lesquels l’information 
n’est pas transmise directement par mon courtier (ex. : titres en garde à la 
maison, etc.) Fournir le détail des titres sinon indiquer qu’une liste papier sera 
fournie. 

 

Description du titre  Quantité  Lieu de garde 
      

      

      

      

 

4. J’ai signé une convention sans droit de regard pour la gestion de mon portefeuille et 
j’ai fourni les documents en appui à la vice-présidence principale, Politiques et 
conformité. 
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Annexe C (Suite) 
 
 

Cocher s’il y a lieu  

5. Je suis dirigeant, gestionnaire, analyste ou négociateur ayant pour mandat d’analyser, 
de recommander ou d’investir dans les titres spécifiés à la Section 7.F, article x du 
Code d’éthique. 

 

A. Tous mes états de compte qui comportent des titres visés sont transmis 
directement par mon courtier à la vice-présidence principale, Politiques et 
conformité. 

 

(Commentaires s’il y a lieu) 

  

  

 

B. Mon portefeuille comprend les titres visés suivants pour lesquels l’information n’est 
pas transmise directement par mon courtier. Fournir le détail des titres, sinon 
indiquer qu’une liste papier sera fournie. 

 

Description du titre  Quantité  Lieu de garde 
      

      

      

      

 

Cocher s’il y a lieu  

6. J’agis à titre de mandataire, de fondé de pouvoir, de représentant ou de 
conseiller pour les personnes suivantes qui possèdent des titres visés : 

  

 

 
 

 Je certifie ne pas avoir transmis d’information confidentielle à quiconque. 

 Je certifie que les renseignements fournis sont complets et véridiques. 

 
 
 
Signature :   Fonction :   

Nom :   Direction :   

Date :   
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Annexe D 

 
 
DÉCLARATION DE CADEAUX, ACTIVITÉS DE DIVERTISSEMENT, DONS, 
SERVICES OU AVANTAGES 
 
 
Les normes considérées acceptables incluent les cadeaux, invitations à des activités de divertissement, 
dons et autres avantages de valeur modeste, non répétitifs, offerts à l’employé dans le cours normal des 
activités. Par exemple, il peut s’agir de repas d’affaires, de billets pour des événements culturels ou 
sportifs, de cadeaux conformes aux règles de courtoisie ou d’hospitalité offerts par un partenaire 
d’affaires ou reçus lors de réceptions publiques, à la condition qu'ils soient raisonnables. 

Afin de déterminer ce qui est raisonnable, une consultation avec son supérieur hiérarchique est suggérée. 
Ainsi, si vous décidez d’accepter un cadeau, une invitation à une activité de divertissement, un don ou 
tout autre avantage après avoir jugé que la situation ne constitue pas un conflit d’intérêts, même si la 
norme est possiblement dépassée, déclarez la situation à l’aide de ce formulaire. Dans le doute, 
s’informer avant d’accepter et remplir la déclaration. 

Description de la situation, cadeau, activité de divertissement, don, service ou avantage : 

  

  

  

  

Position occupée et/ou relation avec le tiers qui offre le cadeau, l’activité de divertissement, le don, 
service ou avantage : 

  

  

Valeur financière :   
 
 
 
 
Signature :   Fonction :   

Nom :   Direction :   

Date :   




